
MOTION ADOPTEE PAR LA REGIONALE DE L’APPEP 
DE HAUTE-NORMANDIE LE 8 JUIN 2002, A 

L’UNANIMITE DES PRESENTS. 
  
  
La Régionale de ROUEN, réunie le 8 juin au lycée Corneille de Rouen, a pris connaissance 
des résultats de la consultation des professeurs de philosophie du mois d’avril. 
Ils ont approuvé à 80% les projets de programmes "Fichant", comme ils avaient rejeté à 80% 
le programme "Renaut". 
Ce résultat incontestable ne peut être effacé par le vote négatif du Conseil Supérieur de 
l’Education du 6 juin, obtenu à une très faible majorité (23 voix contre, 22 voix pour, 3 
abstentions, soit une voix d’écart). Les professeurs de philosophie sont les mieux placés pour 
apprécier la qualité philosophique et pédagogique d’un programme de philosophie. 
La Régionale rappelle que le CSE est un organisme consultatif dont les membres ne sont pas 
seulement des représentants des syndicats d’enseignement, mais aussi des fédérations de 
parents d’élèves, des délégués lycéens, des associations familiales, des organisations 
patronales, des chambres consulaires... Lors de ce CSE, la grande majorité des organisations 
syndicales d’enseignants a voté pour le programme "Fichant". Elles représentent l’équivalent 
de 80% des professeurs du second degré. 
 
 
La Régionale demande donc au Ministre de l’Education Nationale d’annoncer dans les plus 
brefs délais la publication du programme "Fichant" des séries générales afin qu’il soit mis en 
oeuvre à la rentrée 2002. Seule cette décision permettra de rétablir la sérénité dont a besoin 
notre enseignement et de garantir aux élèves les conditions d’un véritable apprentissage de la 
philosophie. 
La Régionale demande enfin au Ministre de rétablir les horaires nationaux de 8 heures-élèves 
en Terminale L et de 4 heures-élèves en Terminale S. 
Dans cette attente, et conformément à l’appel lancé par le Bureau National de l’APPEP à tous 
les professeurs de philosophie, la Régionale de ROUEN invite les professeurs de l’académie à 
profiter de la réunion d’entente du 17 juin au lycée Galilée de Franqueville St Pierre pour se 
réunir en Assemblée Générale, et à faire connaître au public et aux médias leur extrême 
mécontentement. 
 


